
              

 
 

Un état des lieux catastrophique: 
•Le gouvernement avance à marche forcée avec les ordonnances “Macron” pour 

détruire le code du travail. 

• l’UIMM (patronat de la métallurgie), s’appuyant sur les lois rétrogrades 

successives, remet en cause par une négociation l’ensemble du droit social de la 

branche. 

Ces deux attaques vont de pair et n’ont qu’une philosophie: s’attaquer aux 

droits des travailleurs (salaire, temps de travail, conditions de travail…) 

 

•Terminée la reconnaissance des diplômes avec un coefficient minimum. Pour 

les patrons une seule chose compte, c’est le poste de travail et non l’individu. 

•Terminée l’évolution de de carrière automatique pour les BTS ou ingénieurs… 

•Terminée la rémunération de la qualification acquise par les salaries au cours 

de leur carrière. 

Bienvenue dans une branche où notre coefficient peut régresser et notre 

salaire diminuer lors d’un changement de poste de travail. 

 

L’organisation patronale (UIMM) a déjà annoncé vouloir s’attaquer à tous les 

avantages sociaux existant dans les conventions collectives: prime ancienneté, 

primes pour pénibilité et horaires atypiques, primes de panier, le paiement des 3 

jours de carence… 

 

Les négociations dans la métallurgie, couplées aux ordonnances Macron, le 

cocktail est explosif! Nous ne pouvons pas rester spectateur de ce désastre 

social annoncé ! LA CGT a décidé de faire du 13 octobre un temps fort de 

mobilisation et de grèves dans les entreprises. 
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